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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  

      
PRÉFET DE LOIR-FT-CHER 

Emecton régime Fraser, ke Fanbgenent 
nt dr Come 
nil de Loire Char 

n° 2614-023-0U01 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COM FLÉMENTAIRE 

Objet + mise eu conformité avec l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 de 
| Pagrément de la saclété SEPCHAT, implantée 29, rme_Kuchebayer, sur le 

territoire de la commune le Saiut-Ouen, pour l'exploitation d'installations de 
dépollution et de démontage de véhicules hers d'usage. 
    

Le Préfet du Loiret-Cher, 

Va le Code de Penvironnement, notamment Les titres E et 1V de son livre V ; 

Var le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991 modifié relatif à V'Agence de l'environnement et de la madtrise de 
Pénergie ; 

Va Parrété ministériel du 19 janvier 200$ relatif aux déclarations annuelles des producteurs de véhicules, des 
brayeurs agréés et des démolisseurs agréés des véhieutes hors d'usage ; 

Vu L'arrêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants des centre VHU, ct aux agréments 

des installations du brayage de véhicules hors d'usage, plus particufièrement l’article 5 ; 

Vu Pacrêté préfectoral n° 11/74 du 29 mars 1974 autorisant Monsieur Philippe SÉPCHAT à exploiter un 
chantier de récupération de déchets de fervailles, métaux, atliaucs, papiers, cartons souillés et chiffons ;   

Vu L'arrêté préfectoral n°04.1919 du 17 mai 2004 autorisant la société SEPCHAT à poursuivre l'exploitation 
d'une station de transit, tri el transfert de déchets industriels banals et de résidus urbains pré-triés à SAINT 

QUEN ; 
Vu F'arrêté préfectoral n°2009-27-58 du 27 janvier 2009 portant agrément de la société STPCHEAT pour son 

installation de dépollution et de démontage de véhicules hors d'usage exploitée à SAINT-OUEN ct modifiant 
Les prescriptions applicables à l'établissement; 

   

“Var la demande en date du 16 mai 2013 adressée par la société SRPULIAT en vue notamment de voir mis en 
confonmité avec l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 le cahier des charges annexé à l'agrément Centre VU de 
son installation d'entreposage, de stockage el de dépollution de véhicules hors d'usage délivré le 27 janvier 
2009 ; 

Var le rapport de l'inspection des installations classées du 12 novembre 2013; 

Considérant que l'anêté ministériel du 2 mai 2012 relatif aux agrémomts des exploitants des centres VHU, 
et aux agréments des installations de broyage de véhicules hors d'usage prescrit la mise en conformité chi 
cahier des charges des agréments délivrés en application de l'arrêté ministériel du 15 mars 2005 dans un 
délai de 18 mois à compter dl l'entrée en vigueur de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012, soit à compter du 1° 
jrâllet 2012 

   

  

Considérant que le dossier complémentaire adressé le 16 mai 2013 à la DDCSPP par la société SEPCHIAI 
comporte Pensemble des renseignements mentionnés à L'article 5 de l'arrêté ministériel du 2 mai 2012 rotatif 
aux agréments des exploitants des centres VHU, et aux agréments des installations de bryage de véhieutes 
hors d'usage:



    Considérant que le de est engagé à respe 
ministériet du 2 mai 2042 relatif aux agréments des 
installations de broyage de véhicules hors d'usage; 

  

er fe cahier des charges défini en annexe F de Par 
exploitants des centres VHU, ct aux agréments dés 

    
    

Sur proposition de Madarne La Secrétaire Général de Ia préfecture de Loir et Cher : 

ARRETE 

A 

  

iele 1 
Le cahier des clarges annexé à l'arrêté préfectoral n°2009-27-58 du 21 janvier 2009 portant agrément 
«Centre VHU » PR 41 00019 D de la société SNPCHAT est remplacé par Îe cahier des charges annexé au 
présent arrêté. 

Article 2 

En application des articles L' 5146 et R 514-3-1 du Code de l'environnement, cet arrêté peut être déféré 
devant le Toma Adi l'écmpétent, d'une part par l'exploitant ou Le déiHAENT dans tr ét dé deux 
mois à compler de sa notification, d'autre part par Îcs tiers dans in délai d'un an à compter de sa publication. 
où de son affichage. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles où mont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publication de l'acle portant autorisation 
ou enregistrement de cetle installation où alfénaut les prescriptions primitives ne sont pas recovables à 
détérer Hdi arêté à la juridiction administrative. 

      

  

Article 3 

  

Le présent amêté est notifié à ke société SEPCHAT par voie administrative. Copies en sont adressées à 
Monsieur le Maire de la commune de Saint-Ouen ci à Monsieur le Directeur Régional de l'invironnement, 
de l'Aménagement et du Togemeul Centre 

  

Un extrail du présent arrêté est, aux frais de In société SHPCITAT, inséré par les soins du Préfet de Loir-et- 
Cher, dans deux journaux d’ânnonces légales du département ct affiché en Mairie de t-Ouen pendant une 
durée d'un mois à la diligence de Monsieur fc Maire de Saint-Ouen qui devra justifier de Paccomplissement 
de celle formalité 

    

Le même extrait est affiché en outre par la société SEPCHAT dans son établ 

Article 

  

Madame la Scrétaire Générale de la Préfechne de ToirctChæ, Monsieur le Maire de Saint-Ouen, 
Monsieur le Directeur Régional PEnvirennement, de PAménagement et du Logement - Centre et tout agent 
de la forec publique, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

Blois le 2 3 jAÿ, 276 

    
Le Préfet, 

Four le Préfet et par délégatisr, 
La Secrétaire Générale, 

Ÿ 

 



CAIHER DES CHARGES ANNEXE À L'AGREMENT N° PR 4E 00019 D 

Annexe 1 

Confonnément à l'article K. 543-164 du code de l'environnement : 

  1° Les opéralions dé dépolluion suivantes sont réalisées avant tout autre traitement du vébieute hors 
d'usage 

  

— les baleries, les pos eatalyliques 

  

les réservoirs de pas Hiquéfiés sont retirés ; 

  

les éléments filtrants contenant des fluides, comme, par exemple, les filtres à huiles ct les filtres 
carburants, sont retirés 4 moins qu'ils ne soient nécessaires pour I réntilisation du moteur ; 

les composants susceptibles d'exploser, y compris les airbags et les prétensionneurs sont retirés ou 
neutralisés ;…— —_———   

  

— Les carburants, les huiles de carters, les huiles de transmission, les huiles de boîtes de vitesse, les 
huiles hydrautiques, les liquides de refroidissement, les Hiquides antigel et tes liquides de freins ainsi 
que tout autre fluide présent dans le véhicule hoïs d'usage sont retirés, et stockés séparément le cas 
échéant, notamment en vue d'être colleetée, à moins qu'ils ne soient nécessaires pour la réutilisation 
des parties de véhicule concemées ; 

   

— te retrait, la récupération et le stockage de l'intégralité des fluides frigorigènes sont obligatoires en 
vue de leur traitement ; 

— les files et es condensateur contenant des polychlurobiphényles (PCB) &t des 
polychloroterphényles (PCT) sont retirés suivant les indications fournies par is constructeurs 
aufomobites sur la localisation de ces équipements dans les modèles de véhicules concernés de leurs 
maïques ; 
les composants recensés comme contenant du mereure sont retirés suivant Les indications fournies 
par Les construcleurs automobiles sur ln localisation de ces équipements dans les modèles de 
véhicutes canicernés de leurs marques ; 

  

— les pneumatiques sont démontés de manière à préserver leur potentiel de réutitisation ou de 
valorisation. 

49 Les éléments suivants sont cxtraits du véhieute 

= composants métalliques contenant du cuivre, de l'aluminium, du magnésium sauf si le centre VHU 
peut jastifier que: ces composants sont séparés du véhicule par un autre centre VHU où un broyeur 
agréé ; 

   

— composants volumincux en matière plastique (pare-chocs, tableaux de bord, récipients de fluides, 
ele), sauf si le centre VIIU peut justifier que ces composants sont séparés du véhicule par un autre 
centre VU ou un broyeur agréé de manière à pouvoir réellement être recyclés en tant que matériaux 

    — vec, sauf si le centre VHU peut je 
fotalité à partir du Ler juillet 2013. 

ur qu'il es séparé du véhicule par un autee centre VLIU, en 

3 L'exploitant du centre VHU est tenu de contrôler l'état des composants et éléments démontés en vue de 
leur réutilisation et d'assurer, Le cas échéant, leur traçabilité par l'apposition d'm marquage approprié, 
lorsqu'il est techniquement passible, Les pièces destinées À la réutilisation peuvent étre mises sur Le marché 
sous réserve de respecter les réglementations spécifiques régissant la sécurité de ces pièces ou, à défaut, 
l'obligation générale de sécurité définie par l'article L. 221-1 du code de Ia consommation 
La vente aux particuliers de composants à déclenchement pyrotechnique est interdite. 
Les opérations de stockage sont effectuées de façon à ne pas endommager les cormposants ét éléments 
réutilisables ou valarisables, ou contenant des fluides. 

   



Seul Le personnel du centre VHLF est autorisé à accéder aux véhicules hots d'usage avant les opérations dé 
dépollution visées au 1° du présent article 

  

4" L'exploitant du centre VTIU est tenu dé ne remneilr 
les véhicules hors d'usage trailés préalablement dans ses installations, qu'à un broyeur agréé où, sou 
sa responsabilité, à un autre centre VIIU agréé où à doute autre installation de traitement autorisée à 
cet effet dans un autre Etat membre dé la Communauté européenne, dès lors que Le transfèrt 
Uansfontalier des véhicules hors d'usage est effectué dans le cespect des dispositions du règlement 
u° 1013/2006 du Parlement européen 61 du Conseil du 14 juin 2006 concemant les transferts de 

   

  

    

    issus du traitement des véhicules hors d'usage qu'à des installations respectant les 
dispositions de laticle R. 543-161 du code de l'environnement 

5° L'exploitant du centre VHU est tenu de communiquer chaque antuée au préfét du département dans equel 
d'installation-est-exploitée;-et-à-l' Agence -de-lenvironnement ct de la maïlrise de l'énergie, sous forme 
électronique à partir de 2013, la déclaration prévue par l'application du 5° de l'article R. 543-164 du code de 
l'environnement 
Celle déclaration comprend : 

2) Les informations sur les certifications oblenucs notamment dans le domaine de l'environnement, 
de l'hygiène, de la sécurité, du service et de la qualit 
b) Le nombre et le tonnage des véhicules pris en charge ; 
<) L'âge moyen des véhicules pris en charge ; 
d) La répartition des véhicules pris en charge par marque et modèle ; 

) Le nombre et fe tonnage de véhicules hors d'usage préalabicracn( traités remis, dircetement où via 
d'autres centres VHU agréés, à des broycurs agréés, et répartis par broyeur agréé destinataire ; 
D Le tonnage de produits et déchets issus du traitement des véhicules hors d'usage remis à des Hers ; 
8) Les taux de réntilisation et recyclage et réutitisation ct valorisation atteints ; 

    

   

  

  

   

  

    
       

H) Les nom ef coordonnées de l'organisme tiers désigné au 15° du présent eahier des eharues ; 
à Le cas échéant, le nom du on des réseau(x} de proncteur(s) de véhicules dans lequel s'inscrit Le 
centre VHU. 

Lorsqu'un transfert de véhicule(s) hors d'usage est opéré entre deux centres VHU agréés, l'obligation de 
déclarer an sens du 5° de Particle R. 543-164 pèse sur l'exploitant du premier centre VHU agréé qui à pris cn 
chuge le véhicule. Dans ce cas, le deuxième centre VU turéé a l'obligation de communiquer au premier 
centre VITE agréé les données nécessaire ce demier pour répondre à son abligation de déclarer au sens du 
5° de l'article R. 543-164. 

Ta comimnicalion de ees infonwalions pour l'année n intervient au plus tard le 31 mars de Pannée n + 1. 
Le contenu de la déclaration est vérifié et validé par l'organisme ticrs désigné au 15° du présent cahier des 
charges avant le 31 août de Fannée n + 1. A partir de 2013, l'organisme tiers réalise également une validation: 
en ligne de la déclaration. 
L'Agence de l'environnement et de k maîtrise de l'énergie délivre un récépissé de déclaration, La fourniture 
de ct récépissé est une des conditions nécessaires au maintien de l'agrément préfectoral. 

    

    

  

    

  

6 L'exploitant du centre VIIU doit tenir à la disposition des epérateurs économiques aves lesquels il 
collabore, on avec lesquels il soulrite eullaborer, ses performances en matière de réutilisation et recyclage et 
de réutilisation et valorisation des véhicules hors d'usage, 

  

7° L'exploitant du centre VHU doit tenir à la disposition de l'instance définie à l'article R. 543-157-1 les 
données comptables et financiéres permetlant à eut instance d'évaluer l'équilibre économique de la filière. 

8° L'exploitant du centre VHU est deuu de se conformer aux dispositions de l'uticle R. 322-0 du ende de la 
route lorsque lé véhicule est pris en charge pour destruction, et notamment de défivrer au détenteur du 
vébieule hors d'usage un certificat de destruction au moment de l'achat. 

    

9° L'exploitant du centre VHU est lenu de eunstituer, le cas échéant, une garantie financière, dans les 
gonditions prévuus à l'article L, 516-1 du code de l'environnement, 

 



  

10% L'exploitant du centre VIIU est teun di se conformer aux dispositions relatives aux sites de traitement et 
de stockage des véhicules et des fluides, matériaux on composants extraits de ces véhicules, suivantes 

les emplacements affectés à lentreposage des véhicules hors d'usage sont aménagés de Fiçon À 
empêcher tonte pénétration dans Le sel des différents liquides que ces véhicules peuvent contenir ; 

  

    

  

— les emplacements affectés à l'entreposage des véhientes hors d'usage non dépollués sont revêtus, 
pour les zones appropriées comprenant à minima les zones afleclécs à l'entreposage des véhicules à 
risque sinsi que les zones aflectées à l'entreposage des véhicules en attente d'expertise par les 
assureurs, de surfaces imperméables avec dispositif de collecte des [uites, décanteurs el épuratcurs- 
dégraissenrs 

  

     

— les emplacements affectés au démontage ct à l'entreposage der moteurs, des pièces susceptibles de 
contenir des fluides, des pièces métalliques enduites de graisses, des huiles, produits pétroliers, 
produits chimiques divers sont revêms de surfaces imperméabies, lorsque cos pièces et produits nc 
sont pas eux-mêmes contenus clans des emballages parfitement étanches el imporméables, avec 
dispositif de rétention ; 

    

les ballaries, Les filues et les condensateurs contenant des polychlarobiphényles (PCR) et des 
pulychloroterphényles (PC) sont entreposés dans des conteneurs appropriés ; 
les fluides cxtraits des véhicules hors d'usage (carburants, huiles de earters, huiles de boîtes de 
vitesse, huiles de transmission, huiles hydrauliques, liquides de refroidissement, liquides antigel, 
liquides de freins, acides de batteries, fluides de eireuits d'air conditionné et (out autre fluide contenu 
dns les véhicules hors d'usage) sont cntreposés dans des réservoirs appropriés, le cas échéant 
séparés, dans des tieux dotés d'un dispositif de rétention ; 

      

— les pneumatiques usagés sont entreposés daus des conditions propres à prévenir le risque d'incendie, 
à favoriser leur réutilisation, leur recyclage ou teur valorisation, et dans les régions concomées par la 
dengne et autres maladies infectieuses tropicales, à prévenir le risque de prolifération des moustiques 

  

— es eux issues des emplacements affectés au démontage des motcurs et pièces détachées, 
mentiannées ci-dessus, y compris les caux de pluie ou Les liquides issus de déversements accidentois, 
sonl récupérées et trailées avant leur rejet dans le milieu naturel, notarrunent par passage dans un 
décanteurAéshuilour ou tout autre dispositif d'effet juré équivalent par l'inspection des installations 

lssées ; Le trailement réalisé doit assurer que Le rujet des eaux dans le milieu naturel n'entraînera 
pas de dégradation de celui-ci ; 

    

  

— le demandeur tient le registre de police défini au chapitre Ier du tite: [I du livre LE de le partie 
réglementaire du code pénat. 

11° Mn application du E2 de faicle R. 543-164 du code de l'environnement susvisé, l'exploitant du centre 
VÉU est tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimum des maté 
des véhicules hors d'usage, en dehors des métaux, des batteries et des fluides issus des opérations de 
dépollution, de 3,5 % do la masse moyenne des véhienles et d'un laux de réutilisation ct de valorisation 
minimum de 5 % de la masse moyenne des véhicules, y compris par Le biais d'anc coopération avec d'autres 
centres VHE agréés ; 

aux issus 

    

12* En application du 12% de l'article R, 543-164 du ende de Penvirommement susvisé, exploitant du centre 
VHU est également tenu de justifier de l'atteinte d'un taux de réutilisation et de recyclage minimura des 
matériaux issus des véhicules hors d'us: articipant à l'atteinte des objectite fixés à l'article R. 543-160, y 
cempris par Le biais d'une coopération avec les autres opérateurs économiques : en particulier, il s'assure ques 
Les performances des broyeurs à qui it cède les véhientes hors d'usage qu'il a trailés, ajoutées à ses propres 
performances, permettent l'aticinte des taux mentionnés à l'article R. 543-160 du code de l'environnement 

        

    

13° L'exploitant du centre VHU est tem d'assurer la traçabilité des véhicules hors d'usage, notamment en 
établissant en trois exemplaires un bordureau de suivi mentionnant Les muméros d'ordre des carcasses de 
véhicules hors d'usage correspondants aux muméros sc trouvant dans le livre dc police, ainsi que les tonnages 
sssociés (modèle en annexe HE du présent anéêté). Un exemplaire du bordereau est conservé par le centre 
VEU, les deux autres exemplaires étant envoyés au broyeur avec Je ou Les lot(s) de véhicules hors d'usage 
préalablement Haités correspondants, 

  

  

  

 



H4® L'exploitant du centre VHU est tent de disposer de l'attestation de capacité mentionnée à l'uticle R. 543- 
39 du code de l'environnement, Cette aflestution est de catégorie V conformément à l'annexe T de Farêté du 
30 juin 2008 susvist 

      

15° L'exploitant du centre VU fait procéder chaque année à une vérification de la conformité de san 
installation aux dispositions du caler des charges annexé à son agrément par un organisme lâvrs aecrédité 
pour on des référenlicis suivants 

— vérification de enregistrement dans le cadre du syslème communautaire de management 
environnemental et d'audit (EMAS) défini par le réglement (CF n° 761/2001 du Parlement européen. 
et du Conseil du 19 mars 2001 où certification d'un système de management environnementai 
conforme à la nome intemalionale ISO 14001 ; 

        

certification de service selon le référentiel « traitement et velurisation des véhicules fiors d'usage et 
de leurs composants » déposé par GS QUALICERT ; 

  

certification de sevice selon Le référentiel CERTIREC cancemant les entreprises du recyclage 
déposé par le Bureau Veritas Certification, 

Les résultats de ectie vérification sont transmis au préfet du déparlement dans lequel se situe l'installation. 

  

menton 25 D a 
Pour Le Préfet et par délégation,” 

La Secrétaire Générale, 
+" 

on 

Maryse MORACCHINI 

 


